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POUR NOUS JOINDRE : 
 
 

 

 * Pour tout renseignement, contacter Mme DUTILH Sylvie ou    

Mme OLIVER Armelle, à l’accueil au 04.68.32.80.90, 

accueil@institutionsevigne.net  

 

 * Pour le secrétariat, contacter Mme MONTAGNAC Marie-Hélène au 

04.68.32.80.92, secretariatdirection@ institutionsevigne.net 

 

 * Pour la comptabilité, contacter Mme BAUDOU Janie  

au 04.68.32.80.94, comptabilite@ institutionsevigne.net 

 

 * Pour la Pastorale, contacter Mme BOYRIE-JOURNAU Florence  

au 04.68.32.80.97 

 

Les Equipes : Educative et Administrative à votre écoute. 

 

 

                         
                           TSVP  
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Afin que le premier contact avec le milieu scolaire se passe dans les meilleures conditions 

pour votre enfant, la rentrée sera échelonnée. 

 

 Lundi 1er septembre à 10 h, rentrée des élèves de : 

 
 

- Petite Section A dont le nom commence par la lettre A à J inclus. 

- Petite Section B dont le nom commence par la lettre A à M inclus. 

- Moyenne Section A dont le nom commence par la lettre A à G inclus. 

- Moyenne Section B dont le nom commence par la lettre A à G inclus. 

- Grande Section A dont le nom commence par la lettre A à G inclus. 

- Grande Section B dont le nom commence par la lettre A à J inclus. 

 

 Mardi 2 septembre à 10 h, rentrée des élèves de : 

 
 

- Petite Section A dont le nom commence par la lettre K à Z inclus. 

- Petite Section B dont le nom commence par la lettre N à Z inclus. 

- Moyenne Section A dont le nom commence par la lettre H à Z inclus. 

- Moyenne Section B dont le nom commence par la lettre H à Z inclus. 

- Grande Section A dont le nom commence par la lettre H à Z inclus. 

- Grande Section B dont le nom commence par la lettre K à Z inclus. 
 

 Jeudi 4 septembre à 8h30 : Les élèves se retrouveront tous. 

 

Pour les externes, sortie à 11h45 (Le portail sera fermé sans accès de 11h55 à 13h30). 
 

Sorties des classes à partir de 16h30 pour les PS, 16h35 pour les MS et  

16h40 pour les GS. 

 
 

Le vendredi 29 août, merci de bien vouloir apporter dans un sac au nom de l’enfant 

les fournitures, entre 14 h et 16 h au portail de la maternelle. (Merci de ne pas oublier 

les photos d’identité). 
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  Quelques précisions : 

- (1) Facturation :   

Elle est annuelle, pour tout le monde. Modes de paiement au choix : règlement mensuel ou 

trimestriel, par prélèvement automatique, chèque, virement, carte bancaire ou espèces. 
 

 

- (2) Horaires de l’établissement :   Un accueil est possible dès 7h30. 

Matin : début des cours à 8h30, sortie à partir de 11h45. 

Soir : début des cours à 13h40, sortie échelonnée jusqu’à 16h40. 

Une garderie est assurée de 16h50 à 18h30. 
 

 

La rentrée en classe se fait à 8h30.  La classe de maternelle commence effectivement à 

8h30, et non à 9h ! Le portail de la maternelle sera fermé dès 8h30. 

Tout enfant qui arrivera après cet horaire sera refusé en classe (sauf motif impérieux). 

Il en sera de même l’après-midi dès 13h40. 

 
 

 

UN ENSEIGNEMENT………… 
 

  DES EXIGENCES AU SERVICE DE LA REUSSITE……… 
 

   ET DE LA SECURITE DE VOS JEUNES………………... 

 Pour des raisons de responsabilité, seuls les responsables légaux peuvent 

récupérer leurs enfants pendant le temps scolaire. Si les personnes précitées ne peuvent 

pour des raisons professionnelles ou personnelles venir chercher leur enfant, une pièce 

d’identité et un mot écrit et signé par le responsable légal devra être présenté. Dans le 

cas contraire, l’enfant restera à l’école.  

Les aînés mineurs (école et collège ne sont pas autorisés à venir chercher leur petit 

frère ou sœur). 

Toute personne venant chercher un enfant sur le temps de classe pour l’emmener en 

consultation, devra se présenter au 1, rue du Capitole, à l’accueil. 
                                 

 Les élèves encore présents à 16h55 iront à la garderie, ouverte jusqu’à 18h30. 

Garderie du soir : pour des raisons de sécurité, veuillez signaler dès le matin avant 10h 

la présence de votre enfant à la garderie du soir. Aucun changement ne pourra être 

pris en compte dans la journée sauf cas exceptionnel. Il en est de même pour la cantine. 

 TSVP             
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Un regard attentif au cahier de liaison est indispensable tous les jours.     Toutes 

les informations du cahier de liaison doivent être signées. Cela nous assure de votre 

connaissance de la vie de l’école. 

Quelques informations vous seront adressées via mails et sms ; merci de les consulter. 

(Vérifiez vos spams !) 

 

Nous vous rappelons que vous devez venir chercher votre enfant au portail et 

qu’en aucun cas, il ne peut vous rejoindre sur le trottoir. 

 

 Il est judicieux d’inscrire le nom de l’enfant sur les vêtements (Beaucoup de 

vêtements restent à l’établissement chaque année). L’établissement n’est pas 

responsable des vêtements égarés. 

 

 Absences : Lorsque votre enfant est absent, l’enseignant apprécie d’avoir de ses 

nouvelles par un simple appel téléphonique. Le jour de son retour, un mot dans son 

cahier de liaison, est indispensable pour justifier son absence. 

                                                 

 Date des réunions avec les enseignants dans la classe de votre enfant  

(entrée 1, rue du Capitole) : 
 

 CE1 A + CE1 B : Vendredi 5 septembre à 17h15. 

 PS A + PS B + CM2 B : Lundi 8 septembre à 17h15.  

 CM1 A, CM1 B, CM1/2 sports : Mardi 9 septembre à 17h15. 

 MS A + MS B + CM2 A : Jeudi 11 septembre à 17h15. 

 CP/CE1 C + GS A + GS B : Vendredi 12 septembre à 17h15. 

 CP A + CP B + CE2 A + CE2 B : Mardi 16 septembre à 17h15. 
 

 

  Merci. 

            La Directrice 

           D. RENOUARD 


